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SÉANCE DU 26 VENDÉMIAIRE AN III (17 OCTOBRE 1794) - N08 7-8 221 

république enière scait rendre homage à votre 
énergie. 

Maintenant que le jour de gloire et de 
triomphe est arrivé pour les patriotes, les des¬ 
potes, les infâmes, les calomniateurs, se plai¬ 
gnent de ce que la probité et la justice sont à 
l’ordre du jour ; les bourreaux des victimes qu’ils 
ont fait égorger; l’oeil vigilant des sociéttés po¬ 
pulaires les distinguent déjà et qu’ils s’atten¬ dent à subir le châtiment du à leur crime. 

Nous demandons le gouvernement révolu¬ 
tionnaire. Il assure notre liberté contre la tir-
rannie et il garanti les droits du peuple contre 
ses oppresseurs. 

Nous demandons aussi que la noblesse et le 
fanatisme soit anéantis dans un pays conquis 
à la liberté; mais il faut bien se donner garde 
de comprendre sous des couleurs aussy noires 
ceux qui ont tout fait pour la révolution. 

Contre qui la foudre doit-elle s’élancer, ci¬ 
toyens représentants, vous le jugerez aisément ; 
il vous suffit d’entendre les patriotes opprimés, 
et de vous rappeller du sang pur dont les sang¬ 
sues du dernier des despotes se sont désalté¬ 
rés : n’écoutez que vos consciences, nous les 
connoissons aussi pures que les sentiments qui 
les ont animées dans la journée mémorable du 
neuf thermidor, montrez-vous avec la même 
énergie contre ceux qui voudroient attenter à 
la souveraineté nationale, parlez, nos corps 
vous serviront de remparts, nos cris sont vive 
la république, notre point de raliement la Convention. 

Tels sont nos voeux et nos sentiments répu-
bliquains et sur lesquels vous pouvez compter. 

Les amis de la liberté, Guillet, président, 
Breton, Beauchet, secrétaires. 

7 

La société populaire d’Orléans, dépar¬ 
tement du Loiret, fait l’éloge de la conduite 
du représentant du peuple Brival, et re¬ 
mercie la Convention de l’avoir envoyé 
dans ce département. 

Insertion au bulletin (13). 

8 

Les sociétés populaires de Beaumont-
sur-Oise a, d’Ancenis [Loire-Inférieure] b, de 
L’Aigle c, se plaignent de cette foule d’adresses qui veulent faire croire que les 
patriotes sont opprimés, tandis qu’on ne 
réprime que les intrigans ; et elles assurent 
que la malveillance se voyant dévoilée, en¬ 
treprend de perpétuer les troubles; enfin 
elles déclarent que leur point de rallie¬ 
ment est la Convention nationale, unique 
point central. 

(13) P.-V., XLVII, 203. M. U., XLIV, 410. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (14). 

a 

La société populaire de Beaumont-sur-Oise, 
département de Seine-et-Oise, réunie aux au¬ 
torités constituées de cette commune, félicitent 
la Convention nationale de ce que les patriotes 
opprimés ont été rendus à la liberté, à leurs fa¬ 
milles, et à leurs amis, et de ce que le patrio¬ 
tisme triomphe. Les fripons sont abattus, et la 
massue de la justice ne tombe que sur les traîtres... 

Ensuite elle dit : Que signifie cette pluie d’adresses toutes fondues au même creuset? 
Quoi ! lorsque le peuple est par-tout rendu à la 
liberté, lorsque les premiers rayons du bonheur 
ont à peine lui sur la France, lorsqu’encore dans 
une espèce de stupeur nous respirons à peine, 
on veut nous replonger dans le malheur; on 
veut ressusciter la tyrannie, l’arbitraire et tous 
les maux ; on veut nous faire ramper en vils es¬ 
claves sous des hommes qui n’auroient abattu 
le despotisme que pour en organiser un plus terrible ! 

Justice, humanité, sagesse et Convention, 
voilà nos mots de ralliement, continue cette so¬ 
ciété; périssent tous les traîtres qui veulent 
substituer les vices aux vertus, l’assassinat au 
gouvernement révolutionaire, l’arbitraire à la 
justice, et l’esclavage à la liberté d’agir et d’écrire ! 

Cette société termine par inviter la Conven¬ 
tion à achever ses glorieux travaux, en consa¬ 
crant la justice, en bannissant toute erreur 
dangereuse, en établissant la liberté de la 
presse, et en proclamant le bonheur du 
peuple (15). 

b 

La société populaire d’Ancenis, département 
de Loire-Inférieure, observe à la Convention na¬ 
tionale que la calomnie attaque et noircit cette 
commune, et cherche à faire tomber dans l’oubli 
le mâle courage et les vertus politiques de ses 
habitans. Elle annonce que les citoyens ont of¬ 
fert à la patrie, pour concourir à la construc¬ 
tion d’un vaisseau, la somme de 2 000 
livres (16). 

c 

La société populaire de Laigle, département 
de l’Orne, félicite la Convention du courage 
qu’elle déploie pour terrasser la malveillance et 

(14) P.-V., XLVn, 203. (15) Bull., 26 vend. J. Fr., n* 751; M. U., XLIV, 410.. (16) M. U., XLV, 42. 
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